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Sfa.NCE DU :}} JUIHER 1860. 

NOUVELLE HÉPAR'flTION DES COl'\SEILLEltS PIWH~CIAUX. 

EXPOSÉ DES DIOTIFS. 

MESSJEURS' 

Le lloi m'a ehargè de soumettre à vos dèlibérat ions un projet de loi étahlissant 
une nouvelle répartition <les conseillers provinciaux. 

La composition <les conseils provinciaux a été fixée de la manière suivante, par 
la 101 du 50 avril -1836 : 

Province d'Anvers . 
ce Brabant 
de la Flandre occidentale. 1 

1 conseiller pour 7,5QO habitants, ,W conseillers. 
:10,000 - Gi 
10,000 - CH 

de !::i Flandre orientale. 1 - J0,000 - 7'5 

(le Hainaut 1 -- 10,000 --- Gl 
de Liége . l - 7,500 - 50 
de Limbourg. 1 - 7,500 - 46 
de Luxembourg . 1 - 7,500 - 45 
de Nnmur , . j - ~i,000 - -13 

Il ressort de ce tableau que si la population sert en principe de base à la répar 
tition, la proportion n'est pas ~a même dans toutes les provinces entre le nombre 
des habitants et celui des conseillers. 

La circonscription des colléges électoraux rèpond à celle des cantons de justice 
de paix. Lorsque plusieurs justices de paix siègent dans la même commune, celle-ci 
ne forme qu'un seul collège électoral. 

Il est attribué un conseiller au moins à chaque canton, quelle que soit sa popn 
la tion. 

Le chiffre de proportion adopté pour la province a êtè appliqué aux cantons. 
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Toute fraction supérieure à la moitié <le ce chiffre donne droit à un conseiller 
de plus; la fraction inférieure est négligée. 

Telles sont les règles qui ont été suivies dans la formation du tableau de rêpar 
tition annexé à la loi provinciale. Une seule exception y fut admise en faveur du 
canton d'Ostende, qui obtint un conseiller à raison d'une fraction de population 
inférieure à la moitié du nombre proportionnel, Celle exception se justifia par 
l'utilité et la convenance de faire représenter, au conseil provincial, les intérêts du 
commerce maritime dont Ostende est le siège, pa1· une députa lion de deux membres 
au moins. A la rigueur, Ostende n'aurait eu droit qu'à un conseiller. 

Par suite des traités de 1839, la base de répartition des conseillers provinciaux 
et leur nombre f ureut modifiés pour les provinces de Limbourg et de Luxembourg. 
Le chiffre de la population servant de hase à la répartition fut abaissé de 7,500 à 
5,000. A raison d'un conseiller par 5,000 habitants, le conseil de la première de 
ces provinces fut réduit à 55 membres et celui de la seconde à 54. 

Depuis lors, le tableau de répartition des conseillers provinciaux n'a plus subi 
de modification. ' 

Cela s'explique facilement. La Constitution détermine la population d'après la 
quelle le nombre des membres des Chambres Législatives doit être fixé. 

La loi communale admet également la population comme base <lu nombre des 
conseillers communaux, et en prescrit la révision périodique, pour le mettre en 
rapport avec celui des habitants. 

La loi provinciale ne contient aucune prescription <le cc genre. On ne peut du 
reste attribuer ce silence à un oubli du législateur. Dans la discussion de cette loi, 
il fut formellement proposé d'ordonner la révision décennale du tableau de réparti 
lion des conseillers provinciaux. Cette proposition ne fut pas admise; il fut toutefois 
reconnu que la révision devrait avoir lieu lorsque la nécessité en serait établie. 

On ne tarda pas à invoquer cette nécessité, et les réclamations élevées à ce 
sujet trouvèrent de l'écho au sein des Chambres. 

Le Ministre de l'Intérieur eut l'occasion de s'expliquer sur cette question à la 
séance du Sénat du 4 mai 18!J..8. Après avoir dèclarê que le Gouvernement n'avait 
pas l'intention de proposer une loi ayant pour but d'augmenter le nombre des con 
seillers provinciaux en raison de l'accroissement de la population, nous ajou 
tâmes : a: Si la population prend de nouveaux accroissements, comme nous 
J> pouvons l'espérer; si Je pays continue <le fleurir et de prospérer, à l'ombre de 
, ses institutions libérales; si, dis-je, la population continue à s'accroitre en 
, même temps que les intérêts grandissent, on verra plus tard s'il est convenable 
Jl d'augmenter Je nombre des conseillers provinciaux en raison de la population 
i, provinciale. Mais, jusqu'à présent, cette mesure n'est nullement commandée; 
)) nous n'avons pas cru devoir l'ajouter aux réformes déjà très-nombreuses que 
11 nous avons introduites dans nos lois d'organisation intérieure. Réservons quel- 
11 que chose pour l'avenir. 1> 

Les prévisions favorables que j'émettais pour l'avenir se sont complétement 
réalisées, et il a paru au Gouvernement que le moment était venu de donner satis 
faction aux réclamations qui se sont reproduites avec une nouvelle iusi;tance 
contre le maintien de la composition première des assemblées provinciales. 

JI est certain que les fluctuations de la population ont été telles, depuis 18:56, . 
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que l'égalité proportionnelle que l'on, chercha à établir à cette époque entre les <li• 
vers cantons de chaque province a cessé d'exister. 

La mesure' que nous proposons, Messieurs, ne saurait être plus opportune. La 
répartition des Représentants et des Sénateurs a été revisée, il y a peu de mois, 
sur le pied de la population du Royaume au ~i décembre i858 : cette même 
population servira de base à la nouvelle classification des communes, qui doit 
être opérée celte année, aux termes de l'article t 9 de la loi communale, et qui 
aura pour effet de modifier la composition d'un grand nombre <le conseils com 
munaux. Il paraitra donc rationnel de mettre également la représentation pro 
vinciale en harmonie avec la population de 1858. 

Comme je l'ai fait remarquer plus haut, le législateur de 1856, en prenant la 
population pour· base de la réparti Lion des conseillers provinciaux, n'a pas observé, 
dans toutes les provinces, la même proportion entre le chiffre <les habitants et 
celui de leurs mandataires. Aucun motif sérieux ne militait, du reste, en faveur 
d'une pareille uniformité. D'abord, chaque conseil provincial est entièrement 
indépendant des autres; en second lieu, si la même base proportionnelle eût 
été adoptée partout, quelques conseils auraient compté un trop grand nombre 
de membres, d'autres auraient été trop peu nombreux. Si on avait admis , par 
exemple, en principe général, la nomination d'un conseiller pour f 0,000 habi 
tants, la province de Namur n'aurait obtenu que 25 conseillers, nombre insuffi 
sant; et, si l'on avait adopté pour toutes les provinces, la nomination d'un 
conseiller pour t>,000 habitants, la Flandre occidentale aurait compté 12G con 
seillers, nombre évidemment exagéré. 
Il y avait donc deux extrêmes à éviter; car si, d'un côté, les assemblées appe 

lêes, comme les conseils provinciaux, à s'occuper exclusivement d'intérêts admi 
nistratifs, étaient trop nombreuses, la prompte expédition des affaires en pourrait 
souffrir, sans parler du surcroît de dépenses qu'on imposerait à la province, 
en élevant outre mesure le nombre des conseillers. D'autre part, il est nécessaire 
que les divers intérêts provinciaux soient convenablement représentés, et que le 
conseil renferme· <les éléments suffisants pour le choix d'une bonne députation 
permanente. 

Ces motifs nous ont décidés, Messieurs, à maintenir le principe de la variabilité 
des bases de répartition de province à province. 

Ce point arrètê , il s'agissait <le savoir si les chiffres proportionnels de la loi pro 
vinciale seraient conservés, et si la ré part ilion se ferait dans chaque province sur 
les mêmes bases qu'en 18:56. 

En appliquant ces bases à toutes les provinces, le nombre actuel des conseillers 
provinciaux devrait être augmenté de 99 pour le -royaume. Cette augmentatien a 
paru excessive (1). 

Une secoride combinaison se présentait: l'élévation des chiffres proportionnels. 
La province qui 1 actuellement, compte un conseiller pour l 0,000 habitants, n'en 
aurait plus, dans ce système, qu'un pour 10,;jOO ou H ,000; celle qui a, jusqu'ici, 
un conseiller pour 7,500 habitants, n'en obtiendrait qu'un pour 8,000 ou 
8,1>00, CIC. 

(1) Voir le tableau n° 1. 
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Mai.=. en adaptant ce système à tontes les provinces, en augmentant partout, ne 
fût-ce que <le 500. le chiffre proportionnel entre la population et le nombre des 
conseillers à élire, il s'ensuivrait que l'on réduirait numériquement la représentation 
Je plusieurs provinces, et qu'on toucherait nécessairement à des positions acquises, 
contrairement à la règle qui a élé admise pour la répartition des Représentants. 
Pour éviter ces ineonvènients , ~fessieurs, il n'existe qu'un moyen, c'est de com 

biner les deux systèmes que je viens d'exposer. Pour les provinces dont la popula 
tion n'a pas éprouvé un accroissement nota hic, le statu quo serait maintenu; pour 
celles oil l'angtn entation a été considèrable , on êlèvernit proportionnellement les 
hases <le rèpur+ition. 

Ce système Je bases variables, outre l'avantage qu'il présente de tenir compte 
des faits exislants , est de plus conforme à l'esprit dans lequel la loi organique de 
l'administration provinciale a été conçue. En constatant les différences sensibles 
que présentait la population des diverses provinces, le législatenr de cette époque 
n'a .pas établi partout la même proportion entre les habitants et le chiffre de leur 
représentation provinciale. Il est rationnel d'agir <le même aujourd'hui à l'égard de 
l'accroissement lie population survenu depuis vingt-deux ans, accroissement qui 
diffère si sensiblement <le province à province. 

D'après ces considêrations, la base oc répartition a été maintenue au chiffre actuel 
pour les <Jeux Flandres, le Limbourg et le Luxembourg, et augmentée pour les 
cinq autres provinces proportionnellement à l'augmentation de leur population. 

Les règles suivies en i-83G pour la sous-répartition des conseillers entre les 
cantons sont maintenues telles qu'elles ont été indiquées plus haut, quant à l'altri 
bution d'un conseiller au moins à chaque canton, et au calcul <les fractions au-dessus 
et au-dessous de la moitié. 

Toutefois, une dérogation à la règle est ad mise en faveur des cantons qn i, <l'après 
la rigueur des chiffres , devraient perdre un conseiller. 

On respecterait, à leur égard, les positions acquises en leur conservant le nombre 
de conseillers que leur a attribué la loi de f 856. Les canions auxquels s'applique 
celte exception sont au nombre de onze, savoir : 

Province d'Anvers: canton Je Puers , 
Fltuulrc occidentale: Ardoye , Avelghem , 1\Ienlebeke, Moorseele, Oostroosebeke, 
Flandre orientale: Audenarde el Nederbrakel; 
Hainaut : Flobecq cl Frasnes; 
Province de Liége: Ilerve. 

Les cantons, où le nombre des conseillers est augmenté, sont au nombre de !JO; 
ils sont indiqués dans un tableau ci-annexe ( ni> 2). 

Le tableau suivant fait connaître les résultats de la nom-elle répartition : 

Province (l'.\n,·ers . . . . • . f conseiller pour 8,000 habi!:rnts, :rn conseillers. 
Je ürahant . . . . • 1 - f 1 .soo - 69 
ile fa Flandre occidentale, 1 - 40,000 - 68 
ilr la Flandre 01 ientale . t - ·I 0,000 - Tl 
de Hainaut . . 1 - 11,500 - 72 
de Liége . . . • 1 -- 8,500 - 63 
de Limbourg. . • i - 5,000 -- 40 
de Luxembourg . . l - 5,000 - 4J 
de Namur. . . • • . i - 5,500 - 52 
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La sous-rêpartltion par canions fait l'objet de l'état joint au projet Je loi. et 
auquel renvoie l'article"!" (l). 

En fixant à quatre ans ]a durée <lu mandat de conseiller provincial, et en or 
donnant que le renouvellement des conseils aurait lieu pa1· moitié, tous les deux ans, 
la loi du 50 avril -1836 a chargé ces assemblées <le diviser les cantons en deux séries, 
dont la sortie est réglée par le sort. 
Par suite des augmenta lions décrétées -par )a nouvelle classification, une légère 

diffêrence'existera , sous le rapport <lu nombre des conseillers, entre les Jeux séries; 
mais il n'en résultera aucun inconvénient pratique. 

Le tirage au sort dont il vient d'être question a eu lieu pour la première fois en 
i836; il a été renouvelé en 181t-S, à la suife de la dissolution des conseils provin 
ciaux. Il s'ensuit que les cantons appartenant à la première série sortante, auront 
à procéder à de nouvelles élections au mois de mai prochain. 

Les conseillers que la nouvelle répartition ajoute aux canions seront élus it la 
même époque: mais ceux <les cantons qui font partie de la seconde série ne seront 
èlus que pour deux ans, et lem· mandat cessera en même temps que celui de lc111': 
collégues des mêmes cantons. 

L'article 2 du projet de loi contient celte disposition transitoire. 

le l1lùtisll'e de l' Intërieur, 

CH. HOGIEIL 

(f) Voir en outre l'annexe n• 5 présentant, pour chaque canton, le résultat comparé de la clas 
sifleation actuelle et de celle qui est proposée. 
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PROJET DB LOI. 

ROI DES DELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRlnÉ ET ARl\tl'Ol'CS: 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera, en Notre nom, aux 
Chambres législalives,.Je projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La répartition des conseillers provinciaux est modifiée 
conformément au tableau ci-joint, qui remplacera celui qui 
est annexé à la loi du SO avril ·1856. 

ART. 2. 
La présente loi recevra son application dans toutes les 

provinces à partir du prochain renouvellement des conseils 
provinciaux. 

Dans les cantons qui ne font pas partie de la série sortant 
en 1860, le mandat des nouveaux élus expirera en 1862. 

Donné à Laeken, le 50 janvier t860. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le .Ministre de l'Intérieur, 

C11. ROGIER. 
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TABLEAU 
DE LA RÉPARTITION DES CONSEILLERS PROVINCIAUX. 

PROVINCE D'ANVERS. 
üO Conscfllcr.i. 

C:nntons Nombre C·mlons Nomhrn 
de jLlstice de paix. de conseillers. de justice de pai:i:. de t·o11•r:l!c1.s. 

- - - 
AnYers. 16 lbl'ORT • . :;8 
Brecht • . . . 2 Lierre . . . ., 
Contich. 4 Pucrs . ,J 

Eeckeren . 5 
Santhoven , . . . . 2 

1 

Turnhout . . 1 
Wilryck . . . . J Arcn<lonck. ., 

Ilorenthals. . . ;-; 

:Malines. 6 Iloogstraeten • 
Duffol 2 l\loll. . . . . 5 
Ileyst-op-den-Berg • 2 Westerloo. ~ 

-- 
A IICl'ORTER. 58 TOTAL. Mi 

PROVINCE DE BRABANT. 
60 Conseillers. 

Bruxelles . . . 14 IlEPORT. . 47 
Asschc • 5 Diest. . . . . ~ 
liai . . . . 2 Glahbeek-Suerbempde • 1 
Ixelles • . 5 Haecht • . . . . ~ 
Lennick-S1-Quentin . . 5 Léau, . . i 

.Mo lcn beek-Si-J ean 4 Tirlemont • . :'> . 
S1-Josse-lcn-Noo<le 

. . 4 , 

1 
Nivelles. 5 Vih·or<lc . . . 2 . 

Woherlhem . 9 Genappe . . 2 . . 
Jodoigne . . :"> 

Louvain. 6 Perwez • . . . . . 2 . . 
Aerscho! . 2 Wavre • . . . . . :; . . 

- - 
A REPORTER, . . . 47 TOTAL, . . . 69 
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PROYINCE DE LA FLANDI\E OCCIDENTALE. 
08 C01lf';ellle1-s. 

C:nuluns ~omhrc C,1110,u 
,1,, j11,1 ic,• Je p~illi. tic: COll•l'ÏIICrt, de justlee de pailli, - - - 

Uruges . . Il RF.PORT. 

.\l'l)Oytl • . . 2 Oosteocsebeke. 
Cl1is1t•llcs . . . 2 Roulers. 
Ostende. 2 
Iluysselede I { Furnes • 
Thiclt . . 2 Dixmude 
Thourout ' 4 Haringhe . 

Nieuport 
tourtrai ï 
A,·clt,hcm . 2 Ypres 
Ilarlebeke . . . . . 2 Hooglede 
Ingelmunster . 2 Messines . 
Uenin 2 Passchendaele, 
HeulcLeke. . . 2 Poperinghe. 
Hoorseclc 2 Wervicq 

·-- 
A r.r.ronn:n. . 43 ÎOTAL . 

l'iomlirc 
de c11nsoilk1 ,. 

-Hi 
2 

2 
2 
2 
:1 

t· d 

2 
2 
2 
1 

ûS 

PfiOVINCE DE LA FLANDIU~ ORŒNTALE. 
77 Consclll<•rs. 

Audeuarde , .i, Itsronr. -B 
Crnmmont . 2 N:iz.ircth 
Herzeele 2 Nevele • 2 
Iloorcùckc-S·•-M;1ric. 2 Oostei zeele. :2 
Nt•dcrbra kel . . 2 Somerghem :2 
i'iinurn . 2 Wac1·scl1oot 
ll.enaix • . . 2 
Sotteghem . 2 1 Termonde . . 3 

Alost 5 
CanJ ·15 Beveren, 2 
Assenede flamme. 

> 

2 . . . ,J 
<:apryckc . . 2 Lokeren.· . . . . 2 
Cruyshautcm . . . 2 S1-Gillcs-Wacs . . . 2. 
l>CJIIZC • . . . . . . 2 SL,Nicolas . . . . . . . 5 • Eeeloo • . . . . 2 Tamise • . . . . . . 2 
E,·crgbcm • . . . . . 2 Wetteren • . . . . . . . 2 
Locchristy , ~ 2 Zele. 2 . . . . . . . . . . . . . . . -- -- A lltf'OIITER, . . . 4' ToT.\L, . . . 77 
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PROVINCE DE HAl~AUT. 

72 COlUirlllcn. 

C~11lo11s '-011,l,rr Canions :Xombre 
Je ju>lice de pais, de consc,ill"rs. de justire de ,ni.l. de Cl'IISc1ll 

- - - 
t;l,arleroy • . . . . . . . 8 REPOllT, . . . 40 
Ueaumonl. . . . . i Pâturages . . . . . . . ~ 
nincbe. . . . . . . . . 3 Roeulx. . . . . 5 
Chimay. . . . . . . . . i Soignies . . . . 2 
Fontaine-l'É,·êqae . . . 3 
GoSi;Ctics . . . . . . 5! Tournay . . . " . 
Mt-rbcs-lc-ChlUeau . . ' i kntoing. . . . . . . . . 2 
SenelTc. . . . . . . . . 2 Ad,. . . . . . . . . 2 
Thuin . . . . . . . . 2 Celles . . . . . . . . . 2 

FloLecq. .. . . . 2 
lions . . . . . . . . . 5 Frasnes • . . . . . . 2 
Boussu , . . . .i, Lessines . . . . . 2 
Chiëvres . . . . . . . . 2 Leuze . . . . . . . 2 
l>our . . . . . . . 2 l>eruwcb • . . . 2 
Enghien . . . . 2 Quev~ucamps • . . . . . . 2 
Lens. . . . . . . 2 Templeuve. . . . . . . 2 _...... 

A IIEPOIITER. . . . .to 1 TOTAL. . . . i2 

PROVINCE DE LIÉGE. 

03 Censelllers, 

Huy. . . . . . . . 4 REPORT. 56 
Avennes . . . . . . . . 2 llo\lognc-aux-I'icrrcs' • . . 4' 
Bedegnëe • . . . . 2 Loovegnes , . . . . . . i 
Ferrières • . . . . . . . t Seraing. . . . . . . . ~ 
Héron • . . . . . . . i Waremme. . . . . . 2 
Landen. . . . . 2 

1 • Nandrin . . . . . . . . 2 Verviers . . . . . . 1 
AuJ,el . . . . . . . 2 

Liége . . . . . . . . . i5 Ilerve • . . . . . . . . 2 
Dalhem. . . . • • . . . 2 Limbourg. . . . . . . 5 
Fléron • . . . . . 5 Spa. . . . . . . . . . 3 
Fexhe-Iez-Slins • . . . . . 2 Starelet , . . . . . . 2 - - 

A llEPOBTER, . . . 36 Tor.,i. . . . 63 

3 
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PROVINCE DE LHIBOURG. 

40 Con<1cillcr.i. 

(:on Ions Nombre C.nloas l'io•n!J•e 
de juslrce de poix. de coo~rillcrs. 1 de jusuee Je pJii. de eooscillers, 

- 
1 

- 
Hasselt . 4 füronT. ,,- . . . 1 . . -<> 

Achel 
i 

Bilsen 1 
1 

. . . . 5 
Beeringan . . . 4 1 Brée. . . . 2 
Herck-la- Ville. r, 1 Looz , 4 

i 
. . . . . 

•Peer. . 2 ! Macseyck . . . ;; 
S1-Tron1l ~- 1 Mechelen 5 ,, . . . . . 
Tongres 4 i Sichen-Sussen et Bolré . 2 

-- i -- 
A Rll-ORTER. . . 25 \ ÎOT.U . . .10 

PROYINCE DE LUXEMBOüRG. 

~I Conseltlcrs. 

Arlon 3 llcronr. ()" . -li 

Etalle . . . . 3 Nassogne •• 
Fauvillers • i Vielsalm i 

Florenville. . 3 
Messancy . ~ 
Virton . 4 Neufchâteau 0 . 

- Bastogne 2 • Marche. . 2 Bouillon 2 
Durbuy. . . 2 Paliseul. . 2 
Erezée • . . 2 S'<llnbert • 2 
Houffalize • . . 2 Sibret • 2 
Laroche. . . 2 Wellin . i 

- 
A I\Ei'ORTER. . 26 ÎOT\L. 41 
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PROVINCE DE NAMUR. 

lHZ Conseillers, 

Cnnlons Nombre Canton, No111bn 
de justice de paix. de con,eillers. de jusuee de pai1. cJ, i:11Mtillen. 

- - 
Dinant , . 

••• 
REl'OIIT. . 21 

Beaumlng • . 2 Walcourt • . . . . 3 
Ciney . . . . . . . .t. 
Cou,·in • . . . . . . . l Namur. . . . . . il 
Florenne ·. . . . . . 2 Andenne . . s 
Gedinne, . . . . 2 Eghezée'. . . . 4 
Phillppeville . . . 2 Fosses • . . . . G 
l\ocbcforl . . . . . . 2 Gembloux • . . . . . 4 -- -- 

A I\El'OI\Ttfl, . . . 21 TOTAL, . 52 



ANNEXE N° i. 

l'DPIIUTIO'I BASES ACTUELU:S no•1111 DB CO!IS!ILLIIS. 

. ·- l'I\O'VINCES. oq d, E'\CUl\''lr. 
J••pr..• 

51 déccaib, 1858 RÎP\llTITIO\, ACTOILS, 1• po11alo1fan 
H 

3td,tcatl,.lffl 

- 

Arl\ers. . 445,70:, l conseiller pour 7,500 habitants. 40 50 1;; 

llrabanl . . . TT217'28 1 - 10,000 - 57 77 20 

t1:ind1c oecklentale. lml18ji 1 - 10,000 - 64 o;; l 
• - orientale . 787,070 1 - 10,000 - io 70 (; 

. Hainaut . 780,8-H 1 - 10,000 - 01 70 111 

Liége • 514,804 1 - 7,500 - 50 08 111 

Limbourg. . 105,160 1 - :;,ooo - 3:i 38 !i 

Luxcmhourff • . 106,854 1 - 5,000 - o4 30 5 

Namur. . 200,080 1 - 5,000 - 43 58 1:. 

4,62l>,080 •161 500 O!I 
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ANNEXE N° 2. 

CANTONS 
011 le nombre des conselllers provincia1tx est au9menté par la· nouuelle répartition. 

NO. Les cantons qui n'appartiennent pas à la série sortant en-1860 sont marqués d'un•. 

C~tons. Con~eillers 
en 1•lus. 

Am·ers 
• Contieh 
• Êerkcren. 
• Malines 
• Lierre. 

Ilerenthals 

Bruxelles. 
Assche . 

• Ixelles, 
• Mulcnbeek-S1-Jcan. 
• S1-Josse-len-Noodc. 
Tirlemont . . 

Tout. 

FL\~DI\E OCCIDENTALE. 

Bruges 
"Thonrout. 
Ypres. 

JJI\..\D.\NT. 

TOTAL. 

J'L.\~DnE ORIE1'TALE. 

• Gand . • 
S'-Nieclas 

5 
1 
:1 
·1 
1 
1 

ÎOTAL. • • , 10 

4 
1 
2 • 
2 
2 
1 

12 

.1 
:1 
2 

TOTAi.. 

4 

5 
i 

4 

Canions. 

Charleroy 
Binche 

• Fontaine-l'Evèque • 
Mons . 

• Boussu 
Pâturages 

• Itoeulx • 

• Hasselt 
• Beeringen 
S1-Tronù. 
Tongres 
Brée • 

"Maeseyck . 
. Mechelen. 

11.\.I~A.UT. 

ÎOT.\L. 

LIÉGE. 

Huy 
Landen 

• Liége . 
Ilollogne-aux-Pierres . • 
Seraing 
Waremme 

• Limbourg 

TOTAi.. 

Couscill,·,, 
eu plu,. 

4 
1 
1 
1 
2 
1 
1 

11 

1 
1 

1 

5 
·l' 
1 

• 15 

LBIIlOURG. 

Tou1.. 

i 
1 
1 
1 
1 
1 
,J 

7 
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C.aolont. Cons1:illers Canions. Conseillas 
rn plus. f:D plas.. - - - 

UJXElJBOURG. ~.\MUR. 

• Florenvllle • . . . . . . . -1 
1 

Dinant . . . . f 
• )fessancy. -t ·Ciney. • . l . . . . . . . . . 
Virton . . . . . . -t • Walcourt. . . . . f 
Marche . . . . . . . . i Namur 2 

• Erezée . . . . . . 1 · Eghezée . . 1 
• Bastogne. . . . 1 • Fosses. . . 2 
• Sibret. . . . . . 1 • Gembloux . t 

-- -- 
Torn. . 7 ÎOTAI •• 9 - 



( 15 ) [N° 44.) 

PllOVINCE D'ANVERS. 

t. Conseiller pour 8,000 hnbifanl<1. 

l'OPOUTJO:t ilOXBllt !10'9111E DU CO:l~f.JLLEB!> 

Jrnadissemenls CANT01"S 
POPOUTIO!I -- d•-lpri-• d'"' t'linteJllc-n 

C"al,:11k1 
re 12bh:-au annur Gsr pair au 

po,,;,. 
>Ut 

jo4id>irct, juJkto1irc-s. !tl:s loi du ha lot Ju Il poptd:&lin,n ,b,ulef'NoJd 
~• di<t1111're ts:;&. 

:0;1nll f.S3G. :.0 ••ril li,.:I;. .i. jtl.,IS. Jcl""L 

1 
, Anvers. . . . . 82,560 11 127,500 15.!>5 16 

Brecht. . . 12,ï0O 2 15,875 1.08 2· 

Contich . . 21,807 ;; 29,132 3.64 4 
.Anvers . . 

J Eeckeren. . 10,632 2 21,655 2.71 ;'} 

Santhoven. . 14,805 '::? 15,100 1.00 2 

Wilryck . . . 8,721, 1 0,854 1.23 t 

. Malines . . 35,507 5 45,0,il, 5.G, (;, 

Duffel • . . . 15,207 2 JG,GIO 2.03 !t 

Malines. Heyst-op-den Berc;. 16,585 2 18,!J67 ~ -- 2" . . - _.,, 
Lierre. . . . . 17,!)o/S 2 20,051 s.sr S. 

Puers . . . . 1!l,!l5:5 5 20,64;, 2.58 ;;: 

Turnhout, . . 14,1 ï1 2 18,807 2.55 ~ 

Arcodonck . . . . O,OGG 1 10,885 1.SG 1 

Ilerenthals 17,492 2 21,265 2.G6 ' 
S. 

Turnhout . . ' 

Iloogstraeten . . 0,050 1 10,500 1.:52 1 

~Joli . . . 10,420 0 21S,11l8 3.1-i 0 

Westcrloo . . 15,13:? 2 18,391 2.:;;o ~ 

L.a. PBO'fl!'ICE • . . . . 347,600 46 445,705 56 



( -1~) 

J>ROVINCE DE BRADANT. 

i Consclllm· pour ll,UOO bnl,ilunts. 

' 
POl'ULATIOII IIOlllRI! IIOlllRE DE$ CO;\S!ILLlJIS 

Arrondissements CANTONS POPUL\TIO:I ---- d'apri1 de,. roa ••. mers 
ca1<111.-. 

I''"''' Je liblt-au enoe:U Id po, DU 1ur 
. J11Jida.lru. j11Jitl1lre1 . AI• loi du la l•l du la pogubl~,a ••••• le r,.Jt:E 

51 oltttmlwe IK 
io avru 133G. ro ..-rll l!M. olclSiO, Jtldl. 

1 
Druxe11cs. 08,~70 10 10;;,400 14.22 14 
Asscbe. . ~4,04S' 2 28,701 2.50 (1) 3 

JM. . . . 23,614 2 27,815 2.42 2 
belles. . 27i417 3 113,54S 4.G-1 ?'.i 

'. C) .,_ JJrr,xelles • • · Lenniek-St-Quentin zo;m 3 :n,:s41 --10 :s 
1 Molcnbeck-S1-Jcan. . 1811 Ill 2 ,1;;,G58 S.80 4 

Saint-Josse-ten-Noode. • 18,000 2 .11,:;09 4.11 .f 

'\ïlrnrdc • . . . 20,400 2 2-110-!2 2.17 2 

Wolvqrthcm. . . 23,342 9 20,097 2.27 2 

'Louvain • 5G,ï39 G 68,000 5.02 lj 

Aerschot • . . . . 15,448 2 18,003 1 .lS7 2 

Diest , . . . . 10,080 2 22,014 1.00 2 

louu,1111. • • Glal,l,eck-Suc1·bempdc. . 10,320 1 12,020 LO!S l 
Haecbl . . to,OH 2 10,592 1.70 2 

Léau • . . 8,078 1 11,101 0.07 1 

Tirlcmonl' •• . 2:!,GG7 ~ ~0,242. !~54 3 

( "'"'"' . . . . 31,487 ;; o0,4iG o.43 ;; 

; Genappe •• . . 15,095 2 17,481 1.5i. il 
Xit:clles • . . ! ,,,,;,., .. 27,189 3 3l,7SS 2.76 ;; 

Perwez •. . . 11,~o~ 2 18,857 1.04 2 

Wavre. •• . . . i>0,171 0 ôi,~SS 3.25 :i 

L.i. PROH!\"Cf:. . 556,046 57 772,728 09 

(1) 2/fi'o'u, cbiO'rc exact = 2.50005. 
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PROVINCE DE I.A FLAN0fiE OCCIDENT,\LE. 

1 Coosciller pour 101000 babll.auts. 

• 1 
l'OPl/1..1.TIOII IIO■IIIE !CO'IIDQE DU C0~Sf.11.LEII~ 

Jrrondisstmtnls CA~'rONS P0PUUTI0II --- -- 
d.1111ri-1 411 co11tellh:rs r:dculê, 

le laLlHIII IIH1fJtÎ lldpar IU 
JIOThl 

•ur 
jao\lrlalrh, jl>lllcl•lret. Ualoi<lll la loi dia l1 po1iulu.\ton 

d,111, te ,,rej(I 
51 drttmbre 11158. 

ilO•nll 1838, :lO •rrll 185G, d,:18:18. Je loi. 

1 
Bruies. . 98,090 (') 10 ('1 106,408 10.05 Il 

Ardoyu . . 10,1 ;7 2 14,ï07 1.-47 2 

Gliistellcs; . JG,238 2 10,062 1.91 2 
/lruge:, • . Di.tende • . . 14,010 2 Hl,902 • 1.99 ! 

Ruysselctlc . . J:5,2G0 1 13,578 1.06 1 
Tl1iclt. 17,20:J 2 1!i,0;;5 1.59 2 

Tbourout. 001042 3 55,185 S.52 4 

· Courtrai • . 7S,8S7 7 74,558 7.40 7 

Avclghem. . . . 18,200 2 14182:5 1.48 .2 

llarlcbeke, . . . . 10,279 2 10,040 UIO 2 

Incchnunslcr . . ; 17,838 2 10,040 1.00 2 

Courlrni .• lllcnin. . . . 22,100 2 23il21 2.33 2 

llreulcbckc . . . 1i,t:;;, 2 14,0S:l • 1.40 2 

Moorseclc. . . . 1:i,i40 2 1;;,osG 1.40 2 

Oostrooscbckc • . 15,198 2 13,600 1.37 2 

Roulers . : . 1G1500 2 10,052 1.70 !t ! Furnes. . . . 181l0ï 2 10,840 1.08 2 

Dixmude. . sr.see 2 2S,03;i 2.SO 2 
Furnes . · 1 JJarini;hc. 10,SIJO 2 17,248 1.72 2 

~icuport . . 11,!iH 1 13,l>OI 1.55 t 

( Ypres. 51,10::l 3 45,053 •'i.51 5 

Ilooglede , 15,540 2 15,650 1.57 :! 

Messines . . . 10,!i02 2 15,005 1.50 2 
Ypres . . ' Passchendaele • . 17,020 2 1G1:53i 1.63 2 

Peperinghe . . 15,'iOO 1 14,180 LO 1 

Wcr\'icq. . . 15,GO-i 2 17,594 1.70 !:.! 

L.i PR0\'l:l'CE, . OOS/.!24 64 651,8:SO (i8 

(1) Y compris l'ancien canton d'Elverdinghe. 
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PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

1 Consemer pour 10,000 habUants. 

10PIJl.4TI0!J IIDKIIII IIOHAE DES CO!l'SIILLHS 

lrrondisstmenls CA.NTO~S P0PUr..tTI0l' - d'apri1 dr1eoo1tllltt1 
H1euln port.!, le 1&bltaa auu# Odpu Ill ••• 

jo4irkirc,. Ju4icl,iirn. Alalolilu la loi •• &I dlttmbre 1851. la popolatlon daa, lo proj<J 

ioarrllf~. JOanill~. . "'1'58 . tle loi, 

1 
Audcn3rde • . . . . 37,456 4 34,660 3.47 4 
Grammoat • . . 21,556 2 24,128 2.41 2- 

Herzeele • . . . . 21,402 2 21,682, 2.17 2 

Hoorebeke-S"-Maric • 10,500 2 10,050 1.6G 2 .dudma,.de • . . 
Nederbrakel • . . US,14> 2 13,780 1.38 2 

Ninove. . . . . 23,040 2 24,787 2..48 2 
Reu.1ix. . . 10,481 2 17,GB;S 1.77 2 

' 
, Souei;hem . . 1~,224 2 17,045 1.70 2 

J Gaud • . . . 
1 

00,403 10 132,381 13.23 13 
Assenede. . 13,GSS 1 14,:551 1.43 1 
C.1pryc:kc, . . 10,12!) 2 15,453 1.55 2 
Cruysbautcm. . 21,?>05 2 18,482 · 1.85 2 

Deynze . . . . 19,023 2 18,020 1.80 2 

Eccloo. . . . . . 21,504 2 23,817 2.58 2 
Gcmrl. . . Enrghem. . . 15,150 2 1!5,0i2 1.51 2 

Loothristy . 18,312 2 10,718 1.!)7 2 

Nazarelh. . 14,46!) 1 14,553 1.43 1 

Ne,ele. . . . 20,8:!S 2 20,415 !L04 2 

Oosterzcelc • . 2:5,!)14 2 23,378 2.34 2 

\ Somcrgem . 2;:;,270 2 20,448 2.04 2 

Waerschool • is.eoi t 11,154 1.11 1 
Termontlc . . 20,!l!ll 3 51,~G0 3.13 3 

Alost • . . . 4.7,771 5 51,571 5.tG 5 
' lleveren • . 1.0,:SGI 2 22,813 2.28 ~ , 
Jbmmc . . . . 17,454 2 t!l,775 1.98 2 

Lokeren • . . . 20,011 2 22,471 2.25 2 
Termonde . . 

Saint-Gillcs-Wacs • . 20,880 2 25,087 2.31 2 

S:iint-fücolas. • . 2;:;,247 2 20,876 2.00 ;; 

Tamise . . 20,715 2 23,187 2.32 , 
\ Wetteren. . . . . 21,407 2 22,852 2.20 2 

1 Zele •• . 10,1>11 2 22,111 2.'U 2 

L., ,norr,cE. 734,032 73 787,075 77 
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PROVINCE DE HAINAUT. 

t ConseUJer pour H,UOO l1abltaots. 

POPl:L.1.TI0.!1 !IOHIIE IIOUIRE OU CO!ISEJLLt:RJ 

Arrondisstmenls CANTONS POrt:LlTIOll -··· &l'•prtt Jcs co,udnc-r, 
ültulés por1tt lt t..bk~u a.nard h<pu •• . .. 

)oJicl•lru. j::a.dir~ire•. • la loi Ja la loi du l~ po))ObliuD 
\l.10.1, le p1ojtl 

:a dé«ml,R l&,58. 
50aTrit ta. 30:tnilts:A. d<IW. de- loi. 

Charleroy. . 40,858 -1 !);;.i/W!J 8.10 8 

Beaumont. . 1=5,141 t 15/iSS 1. i54 1 

Binche. . 10,852 2 20,180 2.54 ::; 

Chimay . 12,-fSI t 1:,,053 1.:51 1 

<:ltarltroy . Fontaine-l'Evéqne . . 15,:JSI 2 ;:;O,GG2 2.67 .; 

Gosselies . 20,5;4 2 28,5-1!) 2.48 2 

llcrbes-le-Cbâtc.1u . 10,2,~ 1 12,1ïi 1.06 1 

Seneffe, . 18.-i!.!S 2 27,641 2 .40 2 

Thuin. . . 15,tïï 2 18,811 r.ns 2 

Mons • -10,635 ,t ;;5,m,!l 4.84 , . . . , 
Boussu. 2-1,'til 2 --il,855 S.Gi 4 

Chièvres • 13,1-18 2 18,011 1.(ji 2 

Dour • . :50,112 (1) 2 25,857 2.:?-1 2 

ltlo11s. I:ni;hico • . J!J,Hf> 2 17,!J.:S!J 1.5!i 2 

Lens • . . 20,1;:;; 2 25,IICi '.!.17 2 

Pâlnrac;cs. ~~,ï5-i 2 ;;~,1ï2 2.30 . ., 
Itœulx. 2:;,t!J.j 2 55,0:18 3.0j 5 

\ Soignies . ~0,9ï5 2 24,078 2 .1i 2 

i Tournay . ;;o,r,r;::; 4 41,110 3.84 4 

/ Antoini; . 1!),118 2 24,:St, 2.12 2 

Alla. 18,S-i!.l 2 1ï,8:W 1.55 2 

Celles . . . 18,o:J.j 2 1i18GS 1.55 2 

Flobecq . 18,100 2 15,ll\7 1.!58 2 

Toumay • , Frasnes 17,Z,5G 2 15,8GI 1.;58 2 

Lessines • 21,:.>:.>0 2 21,1 J(J 1 .8-1 2 

Leuze. . 20,GIS 2 21,850 1.!JO 2 

Pcruwclz . . 10,904 2 22,û!J0 1.!)7 2 
1 

17,742 2 \ Quevaucamps 2J,S'.57 1.00 2 

Templeuve . 18/i:52 2 18,170 1.58 2 

L.l PRO\'J~C:E. . . GIG,S!JO 
1 

GI 78018-H 72 

(
1
) Cc chilîrc doit être le résultat 11'11nc erreur; il aurait donné au canton de D1Jur le droit d'avoir trois 

conseillers au lieu de deux (mir l'obserration de M. le Sénateur Pirmez au Sénat, séance du 4 mai 1813.) 
6 
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PROVINCE llE LIÉGE. 

1 Conseiller pour 8,l.SOO b11bilanb. 

-· . , ~ . - -- - 
rOPIIUTIOll :l'OllSIIE !IOJlll&E Dl!S CO!ISEll.tEll~ 

Amndisserurnls CA~TONS rOPIIUTJ0:1' ----- d"•J•ré-, du ro,uc-ilku 
.ca.!culit porli, 

k l.tbkfltt a::aaur! f5û par .~ ••• 
JUilid::iltl'J, jaJl,la1, ••. & la loi Ju l• 1•1 Ju I• P<>!'Ubll?A 

obu 1, pruj,1 
Zi J.f«mbre t5Si. 

:0 •nU ts:..a. ZO:anll l!,36. de !$JI. de loi. 

1 
: lluv .. . . 20,ï53 :s Sl,001 5.05 4 \ .,;,.,.~ . 10,181 2 t!>,OGO 2.24 s 
llo!le!Jnée. 11,5!.IO 2 1?5,52-i 1.83 2 

111111 • . \ Ferrieres • 5,SSG 1 4,82!) 0.57 1 

/ "''"• . 
. 7,!150 1 10,no 1.27 l 

Lan<len • o,:;o:s 1 12,7:,0 1.50 {') 2 

1 Nandrin . . 1:;,022 2 17,771 2.00 2 

Lié(l'C • . 77,009 10 1.2.fi0IS 14.50 15 

Dalhem . 1s,2;;s 2 20,428 2.40 2 

Fléron. 21,3;;1 ;; 20,237 3.0() ;; 

Fexhe-lez-Slius . . 10,718' 2 20,9il 2.46 2 
liéye. 

Hollogne-aux-Pierres • 22,080 3 34,:;oo 4.0-1 4 

Louvegnez !J,50O 1 12,:;oo 1.4G 1 

Seraioc . 0,065 1 30,200 3.55 4 

Waremme 11,207 l 1;;,:;o.:J 1.57 2 

' Yerricrs . 28,J!)!) 4 SG,874 4.31 4 

Aubel • ' 13,185 2 13,984 1.G5 2 

Hcrve , 12,:552 2 12,27-i 1.44 2 
Fercirrs. • 1 

Limbourg. 17,8:?:? 2 . 23,153 2.72 ;; 

Spa. 10,61:5 3 n,o:>1 2.60 ;; 

\ Stavelot . 12,560 2 12,95;; 1.52 2 

LA PnOn:"iCI!. ;;71 ,592 50 514,80-i 63 

(') Chiffre exaci , 1:;!~ = 1.501059. 
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PROVINCE DF, LIMBOURG. 

l ConseiUc1· pour v,000 Jtaùilanh. 

:1'0!18R~ DU CO,\SEILLEU 

,\rron,limmtnts CANTONS 
l'0l'tlUTI0N l'IO:UI\E 1•oruu110~ ---- eaJrul~~ pGtlt'• .,, J,, au tut• 

jud;r\:iiirt~- jllt.l.icia.iru. l" janvl<r t839 {1). l:a popul:.itiou 
,l.ios te: projet 

t'OIIICilltrf (l). at ééeernhre U58, 
de 1!153 . die tu,. . 

1 1 

\ """" . . 
15,8!):i ;5 18,:S06 3.68 ,1 

Achel • • • 5,44ü 1 û,-H:.. 1.2!) 1 

Bceringeu. . 151Hl4 5 10,038 5.81 4 
Hassel! . · 1 Hettk-1,-Ville . 13,':!38 5 14,005 2.81 •> 

Peer . • • . . 8,89] (1) 2 10,\J-fü 2.10 '.! 

Saint-Trond , . . 21,200 4 2r.,101 5.02 r, I T"'""' . 15,850 ;_; n,506 3.52 4 

Dilscn •• . . 15,050 ;; 15,804 5.10 ;; 

Brée • • 7,:551 1 8,431 l.00 ~ 

Tongres. • ; Looz . • l P,757 4 20,55-i 4.07 4 

l\Iaescy~k. 10,105 2 15,053 2.01 ' 
., 

i\[eche!cn . 10,187 2 12,856 2.57 ;; 

Sicheu-Susscn et Boll'é.(~) !),877 2 11,174 2.2;; ~ 

L.1. raovrxcs. . 1681476 ;;5 10;5,160 40 
. 

(1) l'oy, la loi <lu 5 juin 1850, et l'arrêté roya I du -J 1 juillet de la même année (Jlo11ileur belge du 
15 juillet, n° 194), pris en exécution de cette loi. 

(') Dans le tableau annexé à l'arrêté royal clu 11 juillet 183!)1 la populatinn de ce canton li6nrc 
pour 1,8()1 habitants; c'est probablement une faute typoi:;l'aphiqur. 

('} Ancien canton de Maestrichl-Suù. 



(N° 4-4.] ( 2!) 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

! ConseUICJ' pou1• U,000 babJlants. 

KOaHa DIS CO!IHlttalll 

.1rranfüseme11ts CANTONS l'OPUL.I.TION ao: •• u POPUL.tTION --~ ••••• ,t, 
AU det •• porl~ 

aur 
, •••• :a1 •••. Ju•fd11res. la popoltllo~ ilant III P,O)ll 

I" j,ovkt 18!9 (')- cOtlklllcn (')· ZI dtcembre IIU. 
de 18$11 • de Joi. . 

Arlon • . . . 13,71S ;s 16,125 S.2:l 3 

Étalle • . . . . 15,008 ;; 10,384 3.28 3 

Fautillcrs. . -1,001 1 5,0Go 1.01 1 
• -lrfon. 

Florenville . . 12,2-35 2 15,086 2.02 3 

Messancy. . . . 7,587 1 8,499 1.70 2 

Virton, . . . 15,681 3 17,571 s.sr 4 

llarcbc . . . 7,214 1 0,281 1.80 2 

Durbuy . . 7,004 2 8,050 1.73 2 

Êrczée. . . . . 6;i4;, 1 'i,570 1.51 2 

JJ/a,-cl,e , Ifoul!'ali:cc. . . 8,002 2 8,826 1.76 2 

Laroche • . 9,407 2 10,8i8 2.17 2 

Nassocnc. . . 4,520 1 5,834 1.17 1 

Yiclsalm • 6,517 1 G,073 1.ôO J 

( N eufchâteau . . , • • 10,552 2 12,228 2.45 2 

Bastognc , • • • • • o,oos 1 8,820 L76 2 

Bouilloo • • . . • • 8,1&1 2 8,557 1.i1 2 

7,725 2 8,040 2.78 2 

Saint-Ilubert. . . . • 717GG 2 9,707 1.05 2 

Sibret . • • • • . . G,4i0 1 8,150 1.os 2 

Wellin. • • • • . • 4,006 1 5,650 1.15 1 

LA PRO\'J:S-CC, . 1i0,480 34 1!J0,854 41 

(') Foy. la loi du ;; juin 1s;;o I el les arrêtés royaux des 2 f juillet et O août de la même année, Mo 
niteur bel9a n°' 104 cl 22~. 
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PROVINCE DE NAMUR. 

t Conselller pour o,ISOO habitants. 

- - 
POPULATIO!! IIOllllllE !!OllBRY. DES CO:!Sf.lLLEl1$ 

Arronfisstmenb CANTONS ,oru1n10:i --· •·•pm d•• ...,.,..ill•rt ol,ul<• po,1-é, 
1-t l,.a.blUD IDQ.td fldpu ••• ,or 

)adicWru. )G4iclalrco. à la loi du IA loi Jea 1~ popul:uiop, 
,1,ms)e s,rojc-{ 

31 dlm;o bre 1$53. 
:!Onrll lS".-6. :Ill nrll 16:U. do 18'.8. Je h>t. 

1 
Dinant. . . . 10,680 3 22,020 4.17 4 

Beauraini; . 9,41;5 2 1S,051 2.57 2 

Ciney. 12,004 3 1!>,580 3.5Ci 4 

Cou,in. 12,665 3 15,745 2.8G ;; 

Dinant • Florenne. . 0,045 2 12,628 2.SO '2 

Gedinne • . 8,702 2 11,551 2.10 2 

Philippeville. . 7,853 !t 10,568 1.80 '2 

Rochefort. . . 0,183 2 12,47G 2.27 2 

Walcourt. . 12,321 2 19,074 3 .. 17 ,, 

Namur. . 45/i3G 0 5U,8G7 10.88 1l 

Andenne • 15,-121 3 18,100 ;;_55 3 

Namur . Éghezée • 17,,118 s 22,190 -1.01 4 

Fosses. 21,085 4 50,SOG 5.51 (j. 

Gembloux. . . . 1712S8 s 2:?,022 4.1ï 4 . 
L, PI\OTJ!l'CE. 211,5-14 45 291,080 52 

- 


